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Ce qui distingue la fête de 

l’Aïd des musulmans 
 

 

Le terme Aïd : il désigne en arabe tout 

événement qui revient et se répète. C’est le 

propre même de la fête dans toutes les cultures et 

chez tous les peuples. Chaque peuple aime avoir 

ses fêtes de célébration par lesquelles les gens se 

retrouvent et se partagent les plaisirs de la fête. 

 

En ce qui concerne les fêtes religieuses de 

l’Islam, il existe seulement deux fêtes auxquelles 

les musulmans doivent souscrire, commémorer et 

qui sont étroitement liés à la pratique religieuse. 

La première est l ‘Aïd el Fitr fêté à la fin du mois 

de Ramadan et la seconde est l' Aïd el Adha fêté 

à la fin du Pèlerinage. Il y a aussi le vendredi qui 

est considéré en Islam comme une fête 

hebdomadaire par laquelle le musulman, comme 

dans les deux autres fêtes, rencontre ses frères et 

se nourrit spirituellement et socialement, où riche 

et pauvre, petit et grand, se rassemblent dans un 

même lieu, la mosquée, ou ailleurs par les visites 

familiales, se congratulent et se pardonnent. 

 

 

 

 

 

 

Quels sont les caractéristiques de l’Aïd el Fitr en Islam : 

 
Cette fête doit, pour être dans les normes de l’Islam, suivre les règles de la Sunna que le Prophète 

(B) a instauré et qui sont : 

 

1) Le bain de purification et de propreté, et se parer de ses plus beaux habits. En effet, ce jour 

là, il est recommandé par la Sunna de se laver et mettre ses plus beaux vêtements pour 

paraître devant Allah et ses croyants dans un état de beauté qui cadre avec les circonstances 

de cette fête importante, car le Prophète(B) lui même le faisait en ce jour et aussi le vendredi 

; il mettait un Burnous (cape) de couleur rouge ou autre, qu’il réservait spécialement pour 

ces jours de fêtes. 

 

2) Le déjeuner avant la prière. Anas rapporte que le prophète (B) mangeait quelques dattes par 

nombre impairs avant de sortir pour la prière. (Bukhari). 

 

3) Faire le Takbir : c’est à dire prononcer plusieurs fois de suite à voix haute « ALLAHOU 

AKBAR » en se rendant à la prière. D’après Ibn Omar, le Prophète(B) prononçait le Takbir 

à voix haute lorsqu'il se rendait à la prière ce jour là. Et lui-même faisait le Takbir et ne 

s’arrêtait qu'avec l’arrivée de l’Imam pour le discours. Le Takbir du jour de l'Aïd al Fitr 

s'arrête à la fin de la prière de l'aïd. 

 

4) D’après Djaber, le jour de l’Aïd, le prophète(B) empruntait un chemin pour se rendre à la 

prière et revenait par un autre.(Bukhari) 

 

5) Il est aussi vivement recommandé à tout musulman, quelque soit son âge, d’assister à la 

prière de la fête de l’Aïd, même les femmes ayant leur règle (elles peuvent y assister sans 

faire la prière et participer à cette fête en récoltant les douas des musulmans.) 
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La prière de l’Aïd et comment la 

pratiquer ? 
 

Elle comporte deux rak'as. 

A la première Rak'a, on doit prononcer 7 fois 

Allahou Akbar sans compter la première par 

laquelle on débute la prière. 

A la seconde Rak'a, on prononce 5 fois Allahou 

Akbar sans compter celle prononcée au moment 

du lever de la 1ère rak'a 

Cette prière peut se faire en assemblée, comme il 

est recommandé, ou individuellement si le 

croyant arrive en retard à la prière (il pourra alors 

la faire seul). Sa pratique se situe entre le lever 

du soleil et le Zawal (juste un peu avant la prière 

de Dohr, en début d’après-midi.) 

L’imam qui sera chargé de conduire cette prière 

commence son discours par un Takbir qui sera 

prononcé 7 Fois. Dans le deuxième discours il 

sera dit 6 fois. La prière de l’Aïd ne comporte ni 

adhan ni  Iqama. Elle sera prononcée à voix 

haute même pour celui qui la fera en retard. 

Après la prière, les croyants doivent s'échanger 

les vœux de fêtes et compliments de 

circonstances recommandés tels que : "qu’Allah 

accepte ton acte et pardonne tes péchés", "Aïd 

moubarak Saïd", etc. 

Il est légalement autorisé par l’Islam de faire la 

fête comme nous l'a recommandé le prophète(B); 

sans excès et sans tomber dans les pratiques qui 

sont contraires aux principes de l’Islam. 

L’Aïd El Fitr : jour de récompense 

 
D’après Anas, le Prophète(B) a dit : la veille de la nuit du destin, Jibril descend avec un groupe 

d’anges pour prier sur tous les croyants qu’ils trouvent en train de faire leurs prières. Et le jour de 

l’Aïd, Allah lui-même les montrent en exemples à ses anges, en disant : Mes anges ! Quel salaire 

doit-on à celui qui à terminer un travail recommandé ? Les anges de répondre : Seigneur, sa 

récompense est de lui attribuer l’intégralité du salaire qui lui est dû ! Ce à quoi Allah répond : Mes 

serviteurs ont exaucé et terminé leurs devoirs puis ils se sont rendus à la prière de l’Aïd tout en 

Douas. Par Ma Gloire et Ma Majesté, Je leur répondrai : Retournez tous, vous êtes pardonnés ! 

Vos péchés sont transformés en bonnes actions. Alors Il dit : ils retourneront tous pardonnés. (EL 

BAYHAQI) 

 

Ceci sera donc la récompense du croyant le jour de l’Aïd el Fitr et le croyant ne devra pas, en ce 

jour béni, contrarier Son seigneur en commettant quelques actes répréhensibles. Il ne devra pas 

oublier non plus de se rappeler Son seigneur et tous Ses bienfaits afin de demeurer dans Sa Grâce 

et au sein de Sa Miséricorde. 

 

L’Aïd el Fitr est une fête de solidarité et de fraternité. 

 

La joie de ce jour ne doit pas nous faire oublier les souffrances de nos frères et sœurs à travers le 

monde, d’avoir des pensées très fortes et de faire beaucoup de Douas à leurs égards. Nous 

demandons à Allah qu'Il accepte nos œuvres et notre repentir.       

 

 

 

AÏD MOUBARAK 
 

 

 


